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1 Généralités 

1.1 Ski-club de Veyras 

Les mesures ainsi que toutes les directives qui se trouvent ci-après concernent uniquement le ski-club 

de Veyras pour les journées de ski OJ des enfants. Ces mesures sont basées sur celles annoncées par 

le Conseil Fédéral en date du 11 décembre 2020. Si des nouvelles mesures venaient à arriver, le ski-

club se chargera de vous communiquer les nouvelles directives.  

 

1.2 Cours de ski 

1.2.1 Conditions de participation 

Les participants des journées de ski OJ proposées par le ski-club de Veyras sont autorisés à participer 

pour autant qu’ils : 

• Ne sont pas infectés par le coronavirus ; 

• Ne montrent pas une température corporelle supérieure à 38 degrés ; 

• Ne sont pas soumis à une évaluation médicale pour une infection au coronavirus ; 

• Ne présentent pas de symptômes de la COVID-19 dont le lien avec cette maladie n’a pas été 

testé ; 

• Ne présentent pas d’infection aiguë au coronavirus dans leur environnement immédiat 

(parents, colocataires, collègues de travail, etc.). 

1.2.2 Prévention pour un cours sans symptômes 

• Les participants (enfants ou moniteurs) ne participent pas au cours s’ils présentent des 

symptômes. 

• Les parents des enfants qui participent à la journée OJ se doivent d’être responsables 

d’annoncer, à l’avance un quelconque symptôme suspectant la maladie de la COVID-19 et de 

ne pas se présenter le matin au départ du téléphérique dans le but de protéger le/les 

moniteurs présents ainsi que les autres participants à la journée. 

• Les enfants doivent se munir de masques de protection ou de cache cou, afin de pouvoir 

participer à la journée prévue par le ski-club de Veyras, à partir de 12 ans révolu. 

1.2.3 Pas de mélange de groupes 

• Chaque moniteur donnant des cours est tenu de ne pas se mélanger à d’autres groupes 

pendant le cours. 

• Les moniteurs du ski-club de Veyras essaient, si cela est possible de réaliser des pauses en 

décalage avec les autres groupes, lors des périodes de haute affluence. 

• Les jeux proposés pendant les cours et les pauses sont sélectionnés de manière à maintenir le 

contrôle de la distance. 
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1.3 Lieu de rendez-vous 

• Comme d’habitude, le rendez-vous a lieu au départ du téléphérique Chalais-Vercorin. L’heure 

de rendez-vous est fixée à 9h00.  

• Nous demandons aux parents de faire attention aux distances lorsqu’ils déposent leurs enfants 

au lieu de rendez-vous.  

• Pour faciliter la répartition des groupes et ainsi éviter tout attroupement, chaque moniteur 

sera à un endroit différent et le responsable de la journée (David, Auguste ou Alexis) se 

chargera d’envoyer les enfants dans les différents groupes.  

• Nous demandons également aux parents de ne pas s’attarder trop longtemps au lieu de 

rendez-vous pour éviter d’avoir un trop grand nombre de personnes au même endroit au 

même moment. 

 

1.4 Pauses et repas de midi 

• Si possible, les différents groupes prennent leur pause en décalé pour éviter un trop grand 

mélange lors du repas. Si le temps le permet, la pause de midi sera faite en extérieur. 

• Il est interdit de partager sa nourriture avec d’autres personnes du groupe. 

• Chaque moniteur est tenu de respecter les distanciations sociales et de ne pas se mélanger à 

d’autres groupes. 

• Si les distanciations sociales ne peuvent pas être appliquée, le port du masque est obligatoire. 

 

 

2 Concept de protection – Mesures 

2.1 Mesures d’hygiène et contacts physiques 

2.1.1 Moniteurs 

• Chaque moniteur du ski-club de Veyras porte sur lui en permanence 1 masque de protection. 

• Chaque moniteur respecte les distanciations sociales de 1,5 mètre avec les autres moniteurs 

ainsi qu’avec les parents. 

• Si la distanciation sociale ne peut pas être respectée, le port du masque est obligatoire. 

2.1.2 Parents 

• Chaque parent se doit de respecter les mesures de distanciation sociale régie par l’OFSP. 
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3 Responsables de la mise en œuvre du plan COVID-19 

3.1 Personnes de contact 

Si vous avez une question ou si quelque chose n’est pas clair, n’hésitez pas à prendre contact avec l’un 

des chefs techniques du ski-club via les coordonnées ci-dessous : 

David Constantin   Auguste Heinrich    Alexis Savioz 

079 / 545 13 42    079 / 352 09 00    079 / 841 43 14 

 

Nous savons que ces mesures sont parfois compliquées à respecter mais il faut que chacun fasse son 

maximum pour permettre aux journées OJ de pouvoir se dérouler cette année et ainsi permettre aux 

enfants de pouvoir skier et de prendre du plaisir. 

Merci d’avoir pris connaissance de ce document et au plaisir de vous rencontrer lors de ces journées 

OJ. 

         Les chefs techniques 


